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Autres dossiers chauds de 2015, les sentiers côtiers : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec tout, d’abord Le Relecq-Kerhuon, où depuis 

2009 le public et les riverains de secteur de Baradozic 

ne peuvent plus accéder au littoral depuis la fermeture 

intempestive du chemin menant à la grève.  

Les Amis des Chemins de Ronde ont demandé au pré-

fet, par voie judiciaire, de rétablir le passage ancestral. 

Malgré tous les éléments apportés, le tribunal en a jugé 

autrement et a débouté les ACR au motif que quand 

bien même il y avait empiètement sur le domaine public 

maritime, celui-ci était largement acquis au titre de la 

prescription trentenaire. 

Pourtant, quelques semaines plus tard, le préfet a pris un 

arrêté, dans le cadre de la législation permettant 

d’assurer la continuité de la servitude de passage, qui 

reprend le tracé du chemin ancestral d’accès à la grève 

de Baradozic. 

Comme il fallait s’y attendre, le propriétaire, qui avait 

fait condamner les ACR, a attaqué le nouvel arrêté ; les 

ACR de leur bord ont décidé d’une requête en interven-

tion. 

Voilà une affaire qui risque de durer encore plusieurs 

années avant de connaître son aboutissement. 

 

Puis celui de FOUESNANT-Beg Meil : 

Où après 40 ans de combats et de procédures, le sentier 

côtier reliant la cale au sémaphore est enfin ouvert, mais 

au prix de multiples contorsions règlementaires comme 

l’a souligné l’Association de Sauvegarde du Pays 

Fouesnantais (ASPF) dans un tract remis lors de 

l’inauguration officielle du 2 juillet 2015 et reproduit ci-

dessous.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tract distribué lors de l’inauguration du sentier de Beg 

Meil par le maire de Fouesnant, le jeudi 02 juillet 2015 

en présence du secrétaire général de la préfecture du 

Finistère.  

 

 « Sentier côtier : aujourd’hui, c’est jour d’inauguration, 
c’est jour de fête et de champagne ! 
Mais, mais… Monsieur le préfet du Finistère, Monsieur 
le secrétaire général de la Préfecture du Finistère, Mon-
sieur le maire de Fouesnant, C’est bien vous et vos pré-
décesseurs, complices avec les propriétaires riverains 
récalcitrants, qui pendant plus de 40 ans avez retardé, 
voire empêché l’établissement de la servitude légale. 
Devant notre combat incessant, et finalement le pas-
sage en force d’une population ulcérée, avec cisailles, 
marteaux et même échelles le 25 octobre 2014, vous 
avez dû céder et réaliser ce chemin que vous inaugurez 
aujourd’hui. 
Les tentatives d’intimidation n’ont jamais freiné notre 
détermination et surtout pas celle de l’ASPF, qui a lutté 
pendant près de 40 ans pour l’établissement de la servi-
tude légale sur les propriétés riveraines. A la suite des 5 
enquêtes publiques, avec des projets aussi dangereux 
que farfelus (perrés sur DPM, tunnel dans les ro-
chers,…), vous n’avez pas de raison d’en être fiers, car 
ces aménagements lourds, interdits dans un espace 
remarquable comme la Pointe de Beg Meil, ont dénatu-
ré le site. Ce parcours, en de nombreux points, est bien 
éloigné d’un véritable sentier côtier, établi dans le res-
pect de l’environnement … et de la Loi. Par endroit, la 
vue sur la mer est volontairement obstruée, notam-
ment dans le dernier tronçon, transformé en univers 
carcéral, où l’on se demande même où elle se situe ? 
Mais au fait : où sont les permis de bétonner, les auto-
risations de travaux sur un site remarquable que beau-
coup d’entre vous découvriront ce jour pour la première 
fois de là-haut. Nous, nous avons toujours agi dans le 
respect des lois de la République, et vous ? 
Alors, pour votre inauguration tardive, à la bonne vôtre 
au sémaphore »  
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Depuis, Les ACR ont appris que le sentier risquait 

d’être fermé suite à une décision du TA de Rennes an-

nulant le passage sur quelques parcelles riveraines.  

Malgré ces points chauds, les Amis des Chemins de 

Ronde du Finistère peuvent se féliciter de l’avancée de 

plusieurs autres dossiers de sentiers côtiers sur le littoral 

finistérien : 

Suite aux tempêtes de l’hiver 2013-2014, plusieurs 

tronçons qui avaient été endommagés ont pu être réta-

blis grâce à l’implication des collectivités et à la bonne 

volonté de nombreux riverains. Cependant, de nom-

breuses sections plus lourdement dégradées ne pourront 

être rouvertes qu’après des travaux assez conséquents, 

voire après nouvelles enquêtes publiques en raison de 

servitudes à modifier. 

De nouveaux arrêtés préfectoraux ont par ailleurs été 

pris en 2015 pour instituer la servitude de passage le 

long du littoral de : L’hôpital-Camfrout, Le Faou 

(section sud), Combrit, Concarneau (Le Cabellou), Le 

Relecq-Kerhuon (secteur de Baradozic – cf ci-avant- et 

secteur des Sables Rouges), et enfin Riec-sur-Belon. 

Cela représente un linéaire conséquent et les travaux 

risquent de prendre du temps, voire des années s’il y a 

des contestations de la part des propriétaires riverains 

comme on l’a vu pour Le Relecq-Kerhuon, ou comme à  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c’est également le cas encore ailleurs, notamment à  

Santec où tout est bloqué du fait d’une demande 

d’annulation totale de l’arrêté préfectoral.  

Des affaires d’urbanisme mobilisent d’autre part les 

Amis des Chemins de Ronde du Finistère, en particulier 

à Riec-sur-Belon, où un chantier ostréicole voudrait 

étendre ses installations sur le domaine public maritime, 

dont des locaux administratifs qui n’ont nullement be-

soin de la proximité de l’eau pour fonctionner. 

Malgré une enquête publique défavorable au projet, le 

maire a délivré le permis de construire. Cette décision 

est contestée par les ACR devant le TA de Rennes. 

Des sorties, moments conviviaux bien appréciés, ont été organisées par les Amis des Chemins de Ronde du Finistère à 

Audierne- Pont Croix- Beuzec Cap Sizun en juin et Plouarzel - Trézien en juillet. 

Celle de juin a bénéficié d’un temps agréable et a rencontré un vif succès. En juillet, la météo peu clémente à rebuté 

certains. 
 

Espérons que le programme des sorties de 2016 connaîtra autant d’engouement. 

 

 
André Huet,  

Secrétaire général des ACR29 

 



PAYSAGES DU LITORAL 

 

 Les Amis des Chemins de Ronde - Mars 2016                                                       11                                                 

La pointe Er Hourel à Locmariaquer 
  

La pointe Er Hourel à Locmariaquer est restée « sauvage » et doit une partie de sa célébrité à un joli bois de pins dont 

la silhouette élégante marque fortement le paysage et a été  très souvent représentée par les peintres et les photo-

graphes. L'association locale de protection de l'environnement, l'ADSEL, veille jalousement sur ce bois centenaire 
 

De son côté, le Conservatoire du littoral, propriétaire de la pointe, privilégie le retour à l'état naturel des espaces qu'il 

acquiert et il aurait décidé de raser le bois au profit de la lande comme autrefois. 
 

La gestion du Conservatoire est remarquable.  
 

Toutefois pourquoi ne pas laisser vivre ces arbres qui donnent une personnalité originale à la pointe Er Hourel ? 

Abattre les arbres dangereux : oui. Semez des ajoncs en sous-bois : oui. Raser tous les pins de la pointe Er Hourel : 

non.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Floraison de pontons dans le Golfe du Morbihan 
 

Naguère, dans les ports, les voiliers au repos, disposant d'espace, viraient autour de leurs corps morts au gré du vent  et  

leurs va-et-vient donnaient de la vie aux plans d'eau. 
 

De nos jours, les voilà tous pris dans la gangue d'immenses parkings à bateaux dont ils peinent à s'extraire à force de 

moteur. Quel marin ne préfèrerait  quitter son mouillage à la voile en se jouant du courant et du vent ? 
 

Le préfet, gestionnaire du schéma de mise en valeur de la mer, a heureusement limité le nombre de bateaux dans le 

golfe à moins de 7000. Aujourd'hui, ce seuil n'a pas été dépassé. Pourtant déjà quel encombrement et quelle floraison 

de pontons ! 

         
 



MILIEUX EN DANGER 

 

 12                                          Les Amis des Chemins de Ronde - Mars 2016                                                                                                        

Pollution des plages 
 

On trouve quotidiennement, sur les plages du  Grand 

Ouest, des filets de pêche entiers  après les tempêtes, ou 

réduits à l'état microscopique suite à un long séjour en 

mer. 

 

De toutes façons, sauf s'ils atteignent le grand vortex qui 

tourne dans l'Atlantique nord, ils finiront dans l'estomac 

des poissons ou dans celui des oiseaux de mer séduits 

par leurs vives couleurs. On trouve du plastique dans 

l'estomac de neuf oiseaux marins sur dix.  

 

Paradoxe : ces déchets de plastique proviennent de la 

pêche et de la conchyliculture, des activités dont la 

pérennité dépend du bon état de la mer. Mais que font 

les professionnels de la mer pour remédier à pareille 

situation ? S'il y allait de rentabilité et de profits, un 

matériau biodégradable aurait été recherché, inventé, 

mis sur le marché dans les meilleurs délais. Mais qui 

donc, parmi les professionnels de la mer, se soucie de la 

planète ? 

 

  

Plantes invasives 
 

La mondialisation des échanges a permis à des plantes 

étrangères à nos régions de s'y installer. Certaines 

d'entre elles tendent à supplanter les espèces locales. 
 

C'est le cas de l'herbe de la pampa dont les hauts bou-

quets blancs se voient un peu partout sur le littoral bre-

ton car la plante produit des millions de graines chaque 

année ou des Doigts de sorcière qui couvrent très rapi-

dement les sols aux dépens des jolies fleurs des falaises, 

comme l'œillet marin et le silène maritime. 
 

De même le baccharis est largement naturalisé dans de 

nombreuses zones littorales comme la Presqu'île gué-

randaise où le baccharis est considéré comme une plante 

envahissante et est devenu l'ennemi des paludiers et de 

la biodiversité car il tend à remplacer la flore locale en 

formant des buissons particulièrement touffus.  
 

Le baccharis pousse vite (1,5 m en 3 ans). Sa présence 

se fait de plus en plus remarquer au sein des PNR de  

Grande Brière et du Golfe du Morbihan. Il apparaît 

aussi sur les rivages du Finistère et des Côtes d'Armor. 

 

Une des solutions pour éradiquer le baccharis est de 

broyer les parcelles atteintes puis de faire paître du bé-

tail (ovins ou bovins) sur la parcelle les années sui-

vantes pour brouter les repousses. Une autre est d'orga-

niser des chantiers citoyens qui coupent le baccharis ou 

l'arrachent avec le « baccharach », outil parfaitement 

adapté à sa fonction. 
 

Ça bouge du côté de l'Europe !  Une liste  de plantes 

invasives comportant le baccharis a été présentée au 

parlement européen qui a demandé qu'elle soit étendue 

à d'autres variétés. Par ailleurs, le projet loi biodiversi-

té présentée au Sénat fait mention des espèces inva-

sives. Des textes réglementaires pourraient, dès cette 

année, interdire la vente du baccharis et autres espèces 

invasives par les paysagistes. 

Pour soutenir la lutte allez sur le site du Collectif anti-

baccharis. Et adhérez !  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Brière


SOUVENIRS D’HOËDIC 
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Une sortie 2015 : Hoëdic Le 6 septembre 2015, nous 

étions 62 participants à la sortie organisée par Les Amis 

des chemins ronde à Hoëdic. Il avait fallu se lever tôt. 

De Lanester, le car partait avant 7 heures. Mais ils 

étaient nombreux à être là : Jean-Claude et Françoise, 

Gilbert et Josiane, Michel et Michèle, Josette, Armelle, 

Marguerite, Martine, et tous les autres, passionnés de 

marche et amoureux de la mer et des îles. 

A Quiberon, grande émotion : la machine de la Compa-

gnie Océane refusait d'imprimer les billets des 62 mar-

cheurs ! Embarqués les derniers, ils apprécient pleine-

ment la traversée par petit vent frais et belle lumière sur 

le Mor Braz. Après une courte escale à Houat, on dé-

barque à Hoëdic, vidée de ses touristes par la fin des 

vacances. C'est le début d'une journée hors du monde, 

hors du temps. 

Il fait très beau. Le soleil chauffe mais pas trop. Cani-

cule et orages sont passés. Reste la douceur de l'air et un 

grand calme, sans un bruit. Tout à la ronde, la mer est 

bleue comme le ciel. 

Le groupe rallie le bourg, tout proche, et ses maisons 

blotties le long de quelques rues étroites. L'île s'apprête 

à accueillir le festival des îles du Ponant. De grandes 

photos posées sur les pignons aveugles célèbrent les 

pêcheurs d'Hoëdic. 
 

 
 

Le maire ouvre la porte d'une salle municipale quasi 

entièrement occupée par un serpent de mer en tricot, 

ouvre colorée des enfants d'Hoëdic. N'importe. Les 

randonneurs déposent le sac et s'en vont vers l'ouest et 

la pointe du château. Ils prennent leur temps, sous le 

charme d'un paysage intact de dunes fleuries, anses 

sablonneuses, et pointes rocheuses telles qu'on n'en 

trouve plus que dans les îles. 
 

La faim ramène les uns vers les pique-niques, pris tous 

ensemble, les autres vers les bonnes tables de l'île. Puis 

on repart à la découverte par petits groupes. Sur cette île 

sans relief, la marche est facile. Certains en font le tour 

complet, soit près de 10 km.  
 

 Il y a tant à voir. L'église décorée de maquettes de ba-

teaux offertes en ex-voto et, à son chevet, un petit cime-

tière marin. L'ancien fort et son exposition sur les ri-

chesses préhistoriques d'Hoëdic, occupée par les 

hommes il y a des millénaires quand elle était encore 

reliée au continent.  
 

 
 

Les murets de pierres séparant les champs témoignent 

du passé rural de l'île., représenté encore par un éleveur 

de moutons qui rêve d'agriculture bio, tandis que les 

nombreux phares à terre et en mer, le vieux port et le 

nouveau, l'école de voile, le sémaphore, les nombreux 

mouillages et même un four à goémon enchantent les 

terriens de passage, dont certains couronnent leur jour-

née par un inoubliable bain de mer.  
 

 
  

Et puis c'est le bateau du retour qui ramène vers le con-

tinent des promeneurs comblés. 
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Le Marais Breton s'étend de Bourgneuf à St-Gilles-

Croix-de-Vie. C'est un ancien golfe marin avec un cha-

pelet d'îles : Bouin, Beauvoir.., qui forment un barrage à 

l'origine de la baie alors dite Baye de Bretagne, aujour-

d'hui Baie de Bourgneuf. Au Moyen-Âge la mer venait 

jusqu'au port de Bourgneuf qui fut un grand port de 

France au XV°, XVI° s. Les bateaux venaient chercher le 

sel de la baie pour la Baltique. Les dunes mouvantes 

séparant l'océan de cette vaste baie l'ont peu à peu com-

blée avec les alluvions de la Loire. 

Au XI° s, les moines 

bénédictins débutent la 

conquête sur la mer. 

Pendant les guerres de 

Cent ans et de religions,  

la baie continue de se 

combler.  

En 1680 le chenal du  

Dain isolant l'île de  

Bouin du continent, n'a  

plus que 1 km de large et 

11 m d'eau à marée basse. 

Deuxième période d'assèchement au XVII
e
. Mais l'argent 

manque pour la construction de digues hautes et recti-

lignes et les tempêtes toujours présentes ont vite fait de 

détruire les chaussées de terre. 

Malgré une série de tempêtes la poldérisation est réalisée 

surtout au XIX
e
.  

L'île de Bouin est reliée au continent en 

1838 par un pont vers Bourgneuf. 

Les dernières digues de 1958 à 1964 

ont permis de gagner de nouveaux ter-

rains sur la mer. Ces puissantes digues 

protègent les polders et l'arrière pays. 

Mais les tempêtes exceptionnelles font 

toujours d'énormes dégâts.  

  

Le marais de Bouin situé sous le niveau 

des plus hautes mers (de 0 à 4 m), est 

entrecoupé d'un lacis de canaux reliés à 

la mer. Des écluses de « chasse » ser-

vent à lutter contre l'envasement des 

embouchures, et à maintenir le niveau 

d'eau. L'écluse du Collet, rénovée, per-

met une chasse d'eau à marée basse. 

Des systèmes de pompages assurent 

l'évacuation des excédents hivernaux ou 

la réalimentation estivale. Sur les « mottes » se détachent 

les « bourrines », petites fermes basses, blanchies à la 

chaux, couvertes de « rouches » (roseaux). 

De nos jours, les marais salants se transforment peu à 

peu en « marais gâts » (gâtés) et en pâtures dessinant un 

damier de prés bien verts que paissent des chevaux de 

race vendéenne (« postier breton »), des vaches maraî-

chines petites et brunes et, près du littoral, des moutons 

de pré-salé.  

L'activité maraîchère règne sur la banquette sablonneuse 

ceinturant le marais. Sur les canaux, le maraîchin circule 

en yole, à l'aide de sa ningle, perche dont il se sert aussi 

pour sauter des fossés.  

Certains polders sont aménagés pour l'élevage du pois-

son (mulets, anguilles). 

L'activité conchylicole est importante : huîtres, moules, 

palourdes. La présence d'une nappe d'eau salée souter-

raine, à température constante, facilite l'élevage des 

huîtres, naissains, écloseries... 

La flottille de pêche vendéenne reste importante. Le 

marais breton fut pendant des siècles le pays des moulins 

à vent, aujourd'hui des éoliennes. 

  

Sur la côte des Moutiers, dans la baie de Bourgneuf qui 

s'envase inexorablement, le rivage a reculé de plusieurs 

centaines de mètres en deux siècles et le niveau de la 

mer s'est élevé.  

La baie de Bourgneuf est une voie de migration excep-

tionnelle, pour des milliers d'oiseaux, héron, mouette 

rieuse, aigrette garzette, avocette, limicoles, divers ca-

nards, et aussi des lièvres, ragondins... 

 

 
 

 

 C'est un haut lieu d'élevage, d'ostréiculture 
 et de tourisme que nous visiterons bientôt.  
  

 
 Michèle Girard  
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Les sorties proposées par les Amis des Chemins de Ronde sont toutes organisées par les bénévoles de l'association. Se 

déroulant sur des sentiers côtiers, sans difficultés particulières, elles sont accessibles à tous : chacun marche à son rythme 

et peut réduire, si besoin est, sa distance de parcours. 

Elles sont l'occasion de découvrir l'attrait touristique de nos côtes et les activités de notre association, et aussi d'exprimer 

notre volonté de voir préserver les sentiers côtiers et respecter la loi littoral. 
 

Des circonstances indépendantes de notre volonté peuvent nous amener à modifier le lieu ou l'itinéraire des sorties. Ne 

nous en veuillez pas ! Les modifications éventuelles sont annoncées par voie de presse et par courriel.  
 

 

PETITES SORTIES 
 

2 à 3 heures de marche (7 à 9 km) le dimanche après midi.                                      

Gratuites et ouvertes à tous sans inscription. Amenez vos amis !   

Le rendez-vous est fixé sur un parking. Pensez au covoiturage pour le rejoindre. Les départs ont lieu à 13 heures 30.  

 

Date Commune Site Lieu de rendez-vous 

21/02/16 Larmor-Baden Ile Berder et de Pen en 

Toul à la pointe de 

Berchis et retour 

Parking du port et Gué de 

Berder 

06/03/16 Crac'h Autour de l'étang du 

Roc'h Du 

Parking du carrefour de 

Scarpoche 

03/04/16 Locmariaquer Loperhet, Saint Pierre, La 

Pointe  Er Hourel 

Camping de Loperhet 

17/04/16 Loctudy Descente de la rivière de 

Pont-L'Abbé 

Parking au fond du Port 

de Pont-L'Abbé (Rive 

droite) 

01/05/16 Landevant Autour de l'étang de la 

Demi-Ville 

Sera défini ultérieurement 

 

 

Attention 
 L'adhésion aux A.C.R n'est pas obligatoire pour les petites sorties, mais seuls les adhérents  sont couverts par l'assurance des ACR.  

 

 

GRANDES SORTIES 
 

Sorties d'une journée entière. 10 à 14 km répartis entre matin et après-

midi.  Un parcours allégé est aussi prévu. L'acheminement du point de 

départ se fait en car. Prévoir un pique-nique qui peut être laissé dans le 

car le temps de la marche du matin. Un abri est prévu le temps du repas 

en cas de mauvais temps. Le car peut être rejoint en cours de journée en 

cas de fatigue.  

       N'oubliez pas…  
De bonnes chaussures, un petit sac à dos, de 

l’eau, votre téléphone portable, un appareil 

photo, un chapeau et des lunettes de soleil... 

ou un vêtement de pluie, selon la météo!  

 

Le prix varie de 25 à 50 € environ, selon la distance, le transport, l'accès 

éventuel à une île et l'existence ou non d'un dîner.  

 

Les grandes sorties sont réservées aux adhérents des ACR : les non adhé-

rents devront donc s'acquitter de leur adhésion au moment de leur inscrip-

tion ou dès que possible ensuite. 
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1.  08/05/16 Baie d'Audierne, Plovan et Tréguen-

nec, autour des étangs de Trunvel et 

de Saint-Vio.  

 

2.  12/06/16 Rivière du Belon.  

3.  31/07/16 Sibiril-Santec, du port de Mogueriec à 

la forêt domaniale de Santec, autour 

de la baie du Guilliec.  

4.  04/09/16 Le port du Conquet et la pointe de 

Kermorvan avec extension l'après-

midi jusqu'à l'ïle Molène en bateau.  

5.  02/10/16 Baie de Bourgneuf, le Marais breton 

de Moutiers-en-Retz à l’ile de Bouin.  

 

Où et comment s'inscrire  

 
 

 Auray M. Mme J.-C. MAILLARD 06 20 43 61 00 Quimper Mme M. LANNESVAL 02 98 90 28 52 

 Lorient Mme M. LE TEUFF 02 97 87 80 28 Finistère Mme M.-C. Ménétrier 02 98 71 11 86 

 Vannes Office du tourisme de VANNES 02 97 47 24 34 ou M. A. HUET 02 98 32 80 05 

 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Adhésion ou renouvellement de cotisation (ACR 56)     

à retourner à Anne Chabault 7 rue Françoise d’Amboise 56000 Vannes  

 

M.        Mme        Mlle        M. Mme (couple)         Association                               N° de carte : _____ 

NOM prénom / Raison sociale ________________________________________________________________________ 
 

2
ème

 personne (si couple) : NOM prénom ________________________________________________________________ 
 

Adresse    _________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________________ 

Code postal ___________         Commune _______________________________________________________________ 

Tél  ________________    Portable  ________________         Courriel ________________________________________ 

souhaite(nt) soutenir les Amis des Chemins de Ronde du Morbihan en tant que membre : 
 

Actif       15 €          Couple, donateur ou association    20 €               Bienfaiteur     40 € 
 

 

A ………………………………….  le ……………………. 2016                 

 

L’ouverture des inscriptions est annoncée dans les quotidiens régionaux, sur le site 

http://acr56.net/ et par courriel. Les réservations commencent habituellement trois se-

maines avant la sortie et sont closes une semaine avant la sortie. Si le nombre maximal 

de participants est atteint avant la clôture des inscriptions, une liste d’attente est ouverte. 

Si des places se libèrent, vous serez prévenus. Si le nombre de personnes en liste 

d’attente le permet, l’association peut décider d’affréter un second car. Toute annulation 

après la clôture des réservations ou toute absence sans motif sérieux pourront entrainer 

une retenue correspondant aux frais engagés par l'association.  

 

Signature 

 

 

 



 

 

 


